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Heures d’ouverture :

8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30
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BUREAU
MUNICIPAL
819 264-2085

Pâques est à nos portes et
nous sommes heureux de
vous présenter notre super
CONCOURS de COLORIAGE pour Pâques !

Votre enfant âgé entre 4 ans et 11 ans peut participer
à cet amical concours. Les étapes sont simples et
votre enfant verra son coloriage, publié sur les
réseaux sociaux de la municipalité. Voir détails p.7.

Et vous cher public, votez pour votre dessin
préféré du 13 au 20 avril. Les gagnants
seront dévoilés le 23 avril.

Joyeuses Pâques !

                             Votre conseil municipal.

Respecte
les zones
scolaires

Respecte
la signalisation

et les piétons

Réunion du conseil municipal
En tout temps vous êtes invités à assister aux séances du 
conseil municipal qui se déroulent au 70, rue Duguay à 
Saint-Barnabé. Votre présence est importante.

Partagez la route de façon prudente et courtoise. RESPECTEZ les zones scolaires.

FAITES
ATTENTION

AUX
ENFANTS

Prochaines rencontres :
LUNDI 6 mai à 19 h 30.
LUNDI 3 juin à 19 h 30.



BUREAU Municipal

POUR VOTRE CALENDRIER 
Période des taxes municipales.
Et comme à chaque année, voici les dates d’échéance
pour e�ectuer les deux derniers versements des taxes 
municipales : 24 mai 2019 et 23 août 2019.

Vous pouvez e�ectuer le paiement via virement Interac 
(contactez-nous pour plus d’information), directement à 
votre institution �nancière,  par chèque, en argent en vous 
présentant à nos bureaux ou encore par la poste.

Nos heures d’ouverture sont les suivantes :
Du lundi au vendredi
De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

      ----  NOUVEAUTÉ ---
Votre municipalité accepte 
maintenant les paiements par 
virement Interac!

Envoyez de l’argent en utilisant 
le service Virement Interac et 
simpli�ez vos paiements 
courants. C’est une solution qui 
remplace avantageusement 
l’argent et les chèques.

HORAIRE RÉGULIER

BIBLIOTHÈQUE

MARDI 19 h à 20 h
MERCREDI 13 h à 16 h
MERCREDI 19 h à 20 h

Tél.: 819 264-2085 poste 4

Merci ! 
RETOUR DE LIVRES :

Vous pouvez retourner vos livres en les 
déposant à la réception de la municipalité 
aux heures d’ouverture de celle-ci !

Venez rencontrer GRATUITEMENT Maxime 
Descôteaux et quelques petites bêtes et/ou 
oiseaux de proie du Refuge CÉCROPIA de 
St-Alexis-des-Monts.

C’est à la bibliothèque de St-Barnabé dès 
14 h, que vous pourrez voir et en apprendre 
plus sur les petits animaux qui nous 
entourent. Le Refuge CÉCROPIA est un 
refuge pour animaux sauvages et ne 
béné�cie d’aucune subventions gouverne-
mentales il y aura donc une boîte pour les 
dons volontaires lors de cette activité.

Vous devez
vous inscrire
pour nous
permettre
de bien vous
accueillir.

Par téléphone : 819 264-2085 poste 4.
En personne : aux heures d’ouverture de 
la bibliothèque.

Une belle activité / découverte
à faire en famille !

D      L    M   M   J

ACTIVITÉ SPÉCIALE samedi 15 juin à 14 h



ZONE SCOLAIRE

La municipalité et la Sûreté du 
Québec rappellent à tous les 
usagers de la route d’être 
particulièrement vigilants aux 
abords des zones scolaires.

A�n d’assurer la sécurité des 
nombreux écoliers qui se 
déplace à pied, en vélo ou en 
autobus, et suite aux récentes 
plaintes, les patrouilleurs s’assu-
reront que la signalisation en 
vigueur soit respectée. Ils seront 
attentifs notamment au respect 
des limites de vitesse ainsi 
qu’aux arrêts obligatoires 
lorsque les feux rouges intermit-
tents des autobus scolaires sont 
en fonction.

Nous demandons aux automobi-
listes d’être particulièrement 
vigilants et de faire preuve de 

courtoisie, surtout au moment 
où les écoliers sont le plus 
vulnérables, soit lorsqu’ils 
montent et descendent d’un 
autobus. En présence d’un 
autobus scolaire, les usagers de 
la route doivent surveiller les 
signaux lumineux et se préparer 
à arrêter.

Il est à noter que les sanctions 
sont sévères pour les condu-

cteurs qui contreviennent à la 
réglementation en vigueur dans 
les zones scolaires. À titre 
d’exemple, un conducteur qui 
dépasse ou croise un autobus 
scolaire dont les feux rouges 
intermittents clignotent, commet 
une infraction entraînant l’accu-
mulation de neuf points d’inapti-
tude et une amende de 200 $ 
plus les frais et la contribution.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

CHIENS DOMESTIQUES

Le bureau municipal reçoit de 
plus en plus de plaintes au sujet 
des chiens errants ou des chiens 
non attachés. Malheureusement 
trop de propriétaires de chien ne 
respectent pas les règlements en 
place pourtant les règlements 
sont clairs et précis :
« Tout animal gardé à l’extérieur 
d’un bâtiment doit être tenu ou 
retenu au moyen d’un dispositif 
l’empêchant de sortir du terrain, et 
ce en tout temps (attache, laisse, 
clôture, etc.). »

Règlement 298-10, article 6

« Le gardien ne peut laisser 
l’animal libre dans un endroit 
public ou sur une propriété privée 
autre que celle du propriétaire de 
l’animal sauf avec l’autorisation 
expresse du propriétaire de la 
propriété privée, dans ces cas, 
l’article 6 doit être respecté. »

Règlement 298-10, article 7

S’il y a infraction aux règlements, 
des dispositions pénales 
(amendes) seront prises, pour 
assurer la sécurité de tous.

Toutes personnes devraient  
pouvoir faire de la course, du 

vélo ou même
une simple
marche de façon sécuritaire 
dans nos rues. Pensez-y !
Il est faux de croire que les 
chiens respectent les limites 
des terrain. C’est aux proprié-
taires de prendre les disposi-
tions nécessaires.

NOTE IMPORTANTE :
Si vous faites face à une situation 
qui ne respecte pas ces règle-
ments, n’hésitez pas à contacter 
la municipalité ou M. Éric Lamy 
de l’Escouade canine mauri-
cienne au 819 539-3310.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Nous notons actuellement une problé-
matique au niveau de la zone scolaire. Les 
automobilistes doivent adapter leur 
conduite en zone scolaire. Notre école étant 
en plein cœur du village qui plus est au 
beau milieux d’une courbe

Nous tenons à vous rappeler l’importance de la prudence.  
Les enregistreurs de vitesse seront également plus 
présents aux abords de notre zone scolaire a�n de sensibi-
liser la population.



Si vous choisissez de vous installer à votre demeure faites-nous parvenir vos coordonnées  AVANT le 7 juin 16h30.
(Bureau municipal, dépanneurs, page Facebook, etc.).

Location GRATUITE de tables
(limite de 1 par famille)

Réservation & inscription
AVANT 7 juin 16h30

Informations et réservations :
819 264-2085 poste 6

vd.doressamy@hotmail.com
En cas de pluie ou de manque d’inscrits,

la vente de garage et les activités prévus seront annulées.

SAMEDI 15 JUIN

Samedi 15 juin 2019
de 8 h à 14 h

sur le stationnement de l’Église

NOUVEAUTÉ : ANIMATION pour ENFANTS
(au stationnement de l’Église)

LOISIRS - Programmation

JEUDI & VENDREDI : 16 h à 19 h
SAMEDI : 13 h à 18 h. 

Si il n’y a personne,
le Pavillon fermera
à 16 h 30 le samedi.

Il y a toujours des jeux
pour toute la famille :
billard, soccer sur table, etc.

INSCRIPTION à venir
   Le formulaire sera distribué

dans les écoles primaires.

Samedi 25 mai            
Sortie au TAZ à Montréal : BMX, skateparc et + 

 

AVRIL 2019 MAI 2019

1er au 20 avril      CONCOURS de Pâques
      GRATUIT

Voir détails page 7

HORAIRE de la CORVÉE

25 juin au 16 août 
COMPLET. 
Les inscriptions
sont terminées.

Merci de votre participation !

JUIN 2019 JUIN à AOÛT 2019

Samedi 15 juin      VENTE DE GARAGE
      GRATUIT

Dimanche 23 juin      
      GRATUIT
Programmation complète à venir

VENTE DE
GARAGE



page 5

OFFRE D’EMPLOIS D’ÉTÉ
TITRE DE L’EMPLOI : ANIMATEUR/ANIMATRICE CAMP DE JOUR

www.saint-barnabe.ca

Le Service des Loisirs de St-Barnabé est à la recherche de moniteurs dynamiques pour son camp de jour estival.

Nombre de poste à combler : 3

�

�

�

Le Service des Loisirs de St-Barnabé est à la recherche d'animateurs dynamique

TÂCHES & responsabilités
Sous la supervision de la coordonnatrice du camp, l

• Participer à des périodes de planification
• Organiser et animer des activités
• Assurer la sécurité, l'encadrement et le bien

roulement du camp• Effectuer toutes tâches connexes qui pourraient lui être confiées

QUALITÉS REQUISES
• Aimer travailler avec les enfants : expérience en animation de groupe d'enfant serait un atout
• Avoir le sens de l'organisation et des responsabilités
• Être dynamique, créatif, souriant
• Démontrer du leadership et avoir une excellente capacité d'adaptation
• Avoir une facilité à communiquer et à travailler en équipe

EXIGENCES
• Niveau d’études minimum : 3e secondaire

CONDITIONS DE TRAVAIL
• Statut de l'emploi :  saisonnier, temps plein 
• Durée :   
• Salaire :   À discuter
• Lieu de travail : Pavillon "La Corvée" 

CANDIDATURE
Toute personne intéressée, doit faire parvenir son CV 

�

� par courriel : receptionst-barnabe@telmilot.net

�����������������������
�����������������

candidats retenus seront contacté

Barnabé est à la recherche d'animateurs dynamiques pour son camp de jour estival.

'animateur (trice) devra :
Participer à des périodes de planification

rganiser et animer des activités pour un groupe d'enfants âgés de 6 à 12 ans
Assurer la sécurité, l'encadrement et le bien-être des enfants en tout temps 

Aimer travailler avec les enfants
Avoir le sens de l'organisation et des responsabilités

souriant
Démontrer du leadership et avoir une excellente capacité d'adaptation
Avoir une facilité à communiquer et à travailler en équipe

saisonnier, temps plein 

Pavillon "La Corvée" 

Municipalité de Saint-Barnabé
70, rue Duguay
Saint-Barnabé G0X 2K0
En mentionnant sur l’enveloppe « Emploi d’été camp de jour »

70 rue Duguay 

barnabe@telmilot.net
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Veuillez prendre note que le masculin 

pour son camp de jour estival.

de 6 à 12 ans

Aimer travailler avec les enfants : expérience en a

������������ ��

������� �

our une entrevue. 
est utilisé pour alléger le texte.

AVANT LE  2019 VENDREDI 12 AVRIL

*** Seules les personnes retenues seront contactées ***
           par appel ou par courriel pour une entrvue

, des rencontres de suivi

8 semaines (du lundi au vendredi, du 25 juin au 16 août 2019)

par la poste ou en personne : 



DISTRIBUTION
DE PLANTS D’ARBRES

Dans le cadre du mois de l’arbre 
et des forêts, la Municipalité en 
collaboration avec le Ministère 
des Ressources naturelles et de la 
faune fera la distribution de 
petits arbres.

DATE : SAMEDI 18 MAI 2019
HEURE : 9 h 30 À 12 h
ENDROIT : À LA CASERNE DE 
POMPIERS (70, rue Duguay).

ENTRETIEN MÉNAGER

Bâtiment situé au 19, rue du Parc 
ainsi que le Centre communau-
taire la Corvée.

La Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Barnabé demande des 
soumissions pour l'entretien 
ménager du bâtiment sanitaire 
situé au 19, rue du Parc ainsi que 
le centre communautaire la 
Corvée, pour la période du 1er 
mai 2019 au 30 avril 2020.

Les documents de soumission 
pourront être obtenus au 
bureau du secrétaire trésorier de 
la Municipalité, 70 rue Duguay, 
Saint-Barnabé, G0X 2K0, à comp-
ter du mardi 2 avril 2019, 
pendant les heures d'ouverture.

Les soumissions devront être 
déposées au bureau du secré-
taire-trésorier, avant 11 h,  le 
mercredi 1er mai  2019.

La Municipalité de la Paroisse de 

Saint-Barnabé ne s'engage à 
accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues 
et ne se tient pas responsable 
des frais engagés par les soumis-
sionnaires relativement à la 
présente demande.

Donné à Saint-Barnabé, ce 2 avril 
2019.

Denis Gélinas
Secrétaire-trésorier

AVIS PUBLIC - APPEL D’OFFRES

URBANISME

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX
POUR LA DISTRIBUTION DES PLANTS

JOIGNEZ-VOUS À NOUS
POUR LA  CAMPAGNE
D’EMBELLISSEMENT
DE VOTRE MUNICIPALITÉ
La Municipalité procède 
actuellement au grand ménage 
printanier.

L’équipe de la voirie s’a�ère 
actuellement au nettoyage des 
trottoirs et de la chaussée.

D’ici peu le balai mécanique 
complètera le travail.

Dès le début juin, nous procède-
rons à l’installation des paniers 
de �eurs qui embellissent les 
rues de notre petit coin de pays.

Nous invitons la population à 
participer à cette campagne 
d’embellissement en procédant 
au nettoyage de la devanture de 
leurs propriétés.

SOYONS FIÈRS DE
NOTRE MUNICIPALITÉ  !!!
Pour tout commentaire ou 
suggestion vous pouvez utiliser 
le formulaire en ligne sur notre 
site internet
http://www.saint-barnabe.ca/
Formulaire.php?id=Requete_
Demande

Une collecte DES ENCOMBRANTS aura d’ailleurs lieu
jeudi le 13 juin prochain. Soyez prêts !

MAI : Le mois de l’arbre
            et du GRAND



PERMIS POUR RÉNOVATION

Avec l’arrivée du printemps 
vient aussi le début des projets 
de rénovations.

N’attendez pas à la dernière 
minute pour faire votre 
demande de permis, car bien 
qu’il soit parfois possible de 
l’obtenir dans un délai d’une à 
deux semaines en période régu-
lière, la forte demande en début 
de saison peut vous jouer des 
tours et retarder vos projets si 
vous tardez à faire votre 
demande. En e�et,  nous dispo-
sons d’un délai de 30 jours pour 
émettre ce dernier.

Que vous souhaitiez refaire 
votre balcon, votre couverture, 

remplacer des fenêtres il vous 
faut un permis de rénovation.

Une piscine pour l’été? Passer 
nous voir a�n  de valider la 
conformité de votre projet. En 
plus de vous délivrer le permis 
requis,  nous pourrons vous 
partagez quelques règlements 
simples qui vous permettrons 
de sécuriser votre piscine pour 
un été réussi sans soucis.

Au plaisir de vous rencontrer 
a�n de vous aider dans la 
concrétisation de vos projets.

Mario Dion 
Technicien à l’aménagement

Voici les tarifs
en vigueur 

ADRESSE CIVIQUE

Il est primordial, que votre 
adresse civique soit facilement 
repérable et surtout précise.

En e�et, pour des questions de 
sécurité en cas d’incendie ou 
encore lors de transport par 
ambulance plusieurs immeubles 
sur notre territoire sont problé-
matiques.

Cela pourrait entrainer des 
délais d’intervention non 
souhaitables.

L’adresse civique visible est très 
utile également pour Poste 
Canada, lors de la distribution 
du courrier. 

Les prix seront remis par catégorie d’âge.
Annonce des
gagnants le
23 avril.
Merci !

URBANISME
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COLLECTES sélectives

Collecte des déchêts   Collecte du recyclage
819 264-2085  www.saint-barnabe.ca
Lundi au vendredi 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
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AVRIL 2019      MAI 2019         JUIN 2019
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13 juin : Collecte des encombrants. Pensez-y!


